
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 30 janvier 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le trente janvier, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
23/01/2024 

Présents : 17 Date d’affichage : 23/01/2024 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
23/01/2024 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS Gil, DEVELAY Fabienne, DI 

CIOCCIO Pietro, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG 

Karine, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à RAFFELLI Gaël, BRUDERLI Mariane, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  

FRANCO Maelle, pouvoir à HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, 

SAETERO Soledad pouvoir à GRAUSI Jérôme. 
 

Etaient absents : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 
 

 

DELIBERATION n° 2024-06 

FINANCES 

participation aux frais de scolarité demandée aux communes 

extérieures pour l'année scolaire 2023-2024 – convention 

avec Charvieu Chavagneux 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

 

Vu l’article 23 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée par l’article 31 de la loi du 9 janvier 1896, Vu l’article 11 

de la loi du 19 août 1986,  

 

Vu les décrets 86-425 du 12 mars 1986 et 98-45 du 15 janvier 1998,  

 

Vu l’article L212-8 du Code de l’Education modifié par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 et son article 

113, 

 

Vu la délibération 2023-051 du 19 septembre 2023, 

 

Il existe un principe général de répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles 

publiques maternelles et élémentaires lorsque celles-ci accueillent des enfants résidant dans une autre 

commune. 

 

Pour rappel voici les modalités financières calculées par les services municipaux 

 

Le montant total de ces charges issues s’élève à 262 035.28 €,  

• Charges des classes élémentaires : 101 466.40 € 

• Charges des classes maternelles :160 568.88 € 

 



 

 

Les enfants de l’école primaire sont répartis comme suit : 

• classes élémentaire : 209 enfants 

• classes maternelle : 117 enfants.  

 

Soit un cout moyen par élève de : 

• classe élémentaire : 485.49€ 

• classe maternelle : 1 372.38€ 

 

La commune de Charvieu Chavagneux souhaite régler ces montants après signature d’une convention ci 

jointe notamment vis-à-vis des bénéficiaires de l’Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire du groupe 

scolaire. 

 

Le conseil municipal à l’unanimité :  

 

DECIDE 
 

• D’approuver la convention relative à la participation financière aux charges des locaux 

scolaires pour les communes extérieures  

 

• D’autoriser monsieur le Maire à signer tout acte y afférant.  

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 
 

 


